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C U RAV/VA.C H

INFORMATIONS DU DÉPARTEMENT
PERSONNES ÂGÉES

DU NOUVEAU DU CÔTÉ DU COMITÉ EXÉCUTIF (CE)

DE LA CONFÉRENCE SPÉCIALISÉE PERSONNES ÂGÉES

Lors de sa dernière séance, le CE a pris
les décisions suivantes:

1. Au cours des dernières semaines, le

Domaine spécialisé personnes âgées s'est

intensément engagé dans la Cl Financement

des soins en vue d'une amélioration

du financement des soins. Le papier
de position final, qui a été remis
entretemps au Parlement, aux associations
cantonales et aux médias, est à disposition

des membres intéressés sur le site

internet de CURAVIVA Suisse, sous le

dossierthématique «Nouvelle réglementation

sur le financement des soins»

(Infos spécialisées => Dossiers thématiques

=> Nouvelle réglementation sur le

financement des soins).

2. Par ailleurs, le CE personnes âgées a

décidé de constituer un groupe de travail
chargé d'étudier les enjeux d'une future
stratégie en matière de soins de longue
durée. Il s'agit principalement d'élaborer

une proposition qui montrera comment,
à l'horizon 2030, les soins de longue
durée pourront fonctionner et être
garantis. Dans ce cadre, il sera aussi question,

mais pas seulement, des aspects
financiers.

3. Dans le domaine du financement, les

questions relatives à la LiMA n'ont
malheureusement pas connu d'avancée décisive.

La menace de tarifsuisse, de ne plus
rembourser les coûts LiMA à partir du

1er juillet 2015, est toujours bien réelle. La

CDS et CURAVIVA Suisse doutent de la

légitimité d'une telle menace, qui est

cependant malheureusement toujours
soutenue par l'OFSP. Une expertise
juridique à ce propos est actuellement en

cours. En juin 2015, CURAVIVA Suisse

informera plus en détail sur la situation,
sur les conséquences et les options qui se

présentent pour nos membres.
4. La phase pilote prévue pour tester les

indicateurs de qualité médicaux définis

ne peut pas encore démarrer. La

prochaine étape est d'assurer le financement

de cette phase de test par l'OFSP.

5. Des discussions sont actuellement en

cours avec HSK pour régler les détails
d'un contrat complémentaire national
dans le domaine «in house-spitex». Dès

que cette partie du contrat sera sous

toit, CURAVIVA Suisse informera ses

membres.
6. La délégation de négociations «CURAVIVA

Schweiz -tarifsuisse est d'avis que le

contrat administratif national existant
avec tarifsuisse ne devrait pas être
dénoncé à fin juin pourfin 2015. Le CE se

prononcera définitivement à ce propos
dans sa séance de juin.

7. Pour l'heure, une enquête est menée

auprès des associations cantonales sur la

mise en œuvre du nouveau financement
des soins dans chaque canton. Les résultats

seront publiés en juin 2015 dans le

dossierthématique «Nouvelle réglementation

sur le financement des soins».

Nouvelle collaboratrice dans le Domaine

spécialisé personnes âgées

Le Domaine spécialisé

personnes âgées a

trouvé en la personne
de Anna Jörger un

successeur à Eveline

Hirsbrunner. Madame

Jörger renforce ainsi

l'équipe du Domaine

spécialisé depuis le

1er mai 2015 en qualité de collaboratrice

scientifique. Après une formation en

enseignement primaire, Anna Jörger a étudié les

sciences des religions à la faculté de philosophie

de l'Université de Freiburg im Üechtland

(D) et conclut ses études par un Master of
Arts en sciences sociales, culture, politique et

religion dans une société pluraliste. Parallèle-

Dr Markus Leser

Responsable DS personnes âgées
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ment, elle a également étudié le

droit jusqu'au niveau du bachelor et
décroché un master dans le domaine
de la sociologie, du travail social et
de la politique sociale. Pendant et
après ses études, elle a été collaboratrice

scientifique à l'Université de

Fribourg. La venue de Anna Jörger

permettra au Domaine spécialisé de

continuer de développer le transfert
de savoir dans la pratique.

ACTUALITÉ

Congrès E.D.E. 2015

Le 14e congrès de l'E.D.E. (Association
européenne des directeurs de structures

d'accueil et de services aux

personnes âgées) se tiendra les 24 et
25 septembre en Suisse (à Montreux),
sous le titre «From Managing to
Networking: Building Partner
Networks in Long-Term Care» (Du

management au réseau - bâtir des

partenariats dans l'accompagnement
des personnes âgées). Ce thème doit
permettre de souligner l'importance
de la mise en réseau. Les activités en
réseau renforcent la position des

organisations, encouragent un
développement durable, créent de
nouvelles opportunités et privilégient les

synergies.

www.ede-congress.ch
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